
GUIDE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE OCAPIAT 

Cave de – de 50 salariés 

Pour les formations non qualifiantes proposées par la FCCBJ : 

- statuts, gestion, stratégie, 

- prise de parole, communication, 

- bureautiques, excel, 

- etc 

 

 

Sur le site internet ocapiat https://www.ocapiat.fr/, cliquez sur « mon espace Ocapiat » 

 

 

Pour vous connecter cliquez ensuite sur ACCES DES ENTREPRISES 

https://www.ocapiat.fr/


 

Saisissez votre identifiant et mot de passe : idem Opcalim ou créez votre compte le cas échéant 

 

 

Une fois arrivé sur votre espace, cliquez sur « Demande de prise en charge » 



 

Cliquez sur « Saisir une nouvelle de demande » 

 

 

Remplissez le formulaire avec les informations de la formation.  



Il est possible de saisir une seule demande de prise en charge pour plusieurs groupes si ces 

conditions sont réunies (mêmes dates de début/fin, même organisme) 

Dans « Sanction » sélectionnez « Attestation de présence » 

Dans « Nature » sélectionnez « Boost Compétences » 

Dans « Formation » sélectionnez « Externe » 

Dans « Modalité » sélectionnez « inter-entreprises » 

Rappel Typologie de formation 

- Interne : Formation réalisée par un salarié de l’entreprise -identifié comme formateur interne- pour le 

personnel de l’entreprise 

- Externe : Formation organisée par un organisme de formation (ayant un numéro de déclaration d’activité 

et travaillant sur la base de conventions de formation), pour le compte de l’entreprise. 

> Soit en inter-entreprise : Formation pour le compte de salariés d’entreprises différentes. La 

formation peut se dérouler soit dans les locaux de l’Organisme de formation, soit à l’extérieur (location de 

salle par exemple), soit au sein d’une entreprise. 

>Soit en intra-entreprise : Formation pour le compte de salariés d’une seule et même entreprise. La 

formation peut se dérouler au sein de l’entreprise ou à l’extérieur (location de salle par exemple). 

Cliquez ensuite sur  « rechercher » organisme de formation 

 

 

Si vous n’avez encore jamais saisit de demande de prise en charge pour cet organisme de 

formation il n’apparaitra pas dans la liste de vos organismes de formation. 

Cliquez alors sur « rechercher parmi les organismes d’OCAPIAT »  



 

Il est possible de rechercher soit par la raison sociale soit par le code postal, par le numéro 
d’activité ou le numéro SIRET 

Une fois un des champs renseignés cliquez sur « rechercher » 

 

 

Sélectionnez l’OF souhaité et cliquez sur « valider » 



 

Une fois tous les champs remplient, cliquez sur « suivant » 

 

 

Remplir uniquement les parties « Coûts pédagogiques HT » (facture HT du prestataire incluant des 

coûts pédagogiques divers : déplacement/hébergement des prestataires et frais de supports 

pédagogiques.) et « Salaires » (montant Brut, plafonné à 12€/h), ce sont les seuls coûts pris en 

charge pour ce type de formation.  



 

Sélectionnez ensuite le(s) salarié(s) concerné(s) par la formation. 

Si l’un d’eux n’apparait pas dans la liste, vous avez la possibilité de le créer   

Cliquez ensuite sur « valider » 

Bon à savoir : vous pouvez également gérer vos salariés dans l’onglet à gauche « Données 

Salariés » 

 

 



 

Vérifiez le(s) inscrit(s) sélectionné(s) et cliquez sur « suivant » 

 

 

Sélectionnez à l’aide du menu déroulant ensuite le type de pièce qui sera joint avec le dossier 

dans le bandeau grisé. 



 

Cliquez sur « Choisir un fichier » 

Sélectionnez le fichier souhaité dans vos documents et cliquez sur « ouvrir » 

Attention : seuls des documents au format PDF peuvent être joints 

Cliquez ensuite sur « Déposer » 

Si vous avez plusieurs fichiers à joindre, répétez l’opération pour chaque document. 

 

 

Vérifiez la liste des pièces associées à votre demande et cliquez sur « Suivant » 



 

Vérifiez les informations saisies et cliquez sur « validez votre demande ».  

Vous pouvez revenir en arrière pour des modifications. Vous pouvez également « imprimer votre 

demande » 

Une fois la demande validée elle ne peut plus être modifiée. 

 

 

 

 

 

 

 


